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1. Désignation d’un secrétaire de séance  

2. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 15/09/2021  

3. Concession – Présentation du CRAC par Enedis et EDF  

4. Concession – Termes de l’accord obtenu à l’issue des négociations  

5. Concession gaz de Saint-Germain-en-Coglès – Finalisation du contrat et autorisation de 

signature du contrat  

6. Transferts de compétences – Eclairage Public et IRVE  

7. Mobilité – SDIRVE – Convention de partenariat avec le CEREMA et ENEDIS  

8. Solidarité – Révision de l’implication du SDE35 dans le SLIME du Pays de Fougères  

9. Finances – Autorisation permanente et générale de poursuites donnée au comptable public 

10. Finances – Décision modificative n°6 au budget 2021  

11. Ressources Humaines – Modification du tableau des effectifs  

12. Ressources Humaines – Mandat spécial – Délégations Frais de missions  

13. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité  

14. Information des attributions exercées par le Président par délégation du comité  

15. Questions diverses  

ORDRE DU JOUR 
Réunion du comité syndical 

27 octobre 2021 à 18h 


